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SEANCE DU  

04-07-2025 

A 18H30 

 

CONVOCATION DU  

24-06-2025 

 

 

 

 

 

    PROCES-VERBAL 

DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

         

Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. LACROUX Philippe. 

 

Présents : M.M. LACROUX Philippe, DOMENJOLLE Didier, ALIAS Christian, ARENAS 

Arthur, CABALLERO Jérôme, TERRASSIER Christophe 

Mmes SARCA Marie-José, , VINGTAN Karine 

Excusés : M.M. BORDES Stéphane, CASTILLON Thierry, ALVES Frédéric, TECHOUEYRES 

Pascal 

Secrétaire : M. ALIAS Christian 

Nombre de Conseillers en exercice : 13 

Présents : 08 

Date de la convocation : le 24 juin 2025 

La séance débute à 18h30 

M. le Maire constate que le quorum est atteint.  

 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE 

 

M. le Maire donne lecture du Procès-verbal de la séance précédente. Il n’y a pas de questions. Le 

Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la réunion du 20-05-2025. 

 

Il propose de procéder à l’examen de l’ordre du jour suivant. 

 

- Délibération : Décision Modificative n°1- emprunt TE64 

- Délibération : Fixation du nombre et de la répartition des sièges du conseil communautaire de la 

communauté des communes du Pays de Nay dans le cadre d’un accord local. 

 

  Questions diverses 

 

 

             DÉLIBÉRATION N°1 - DECISION MODIFICATIVE N°1 : EMPRUNT TE 64 

 
 



 

 

Investissement 

 Dépenses 

 

                                     Recettes 

Article (Chap.)     Opération            Montant 

     

168758 (16)          Autres groupements                         2 681.48 

 

204182 (041)        Bâtiments et installations               41 390.09 

 

Article (Chap.)  Opération                       Montant 

 

021 (021)          Virement à section fonctionnement         2 681.48 

 

168758 (041)     Autres groupements                              41 390.09 

           44 071.57                                                                                            44 071.57 

 
 

Fonctionnement 

 Dépenses 

 

                                     Recettes 

 

Article (Chap.)   Opération                                          Montant             

 

023 (023)           Virement à section investissement     2 681.48 

 

6558 (65)           Autres contributions obligatoires     - 2 681.48 

    

 Article (Chap.)         Opération                        Montant  

 

Total Dépenses                                                          44 071.57  

 

Total Recettes                                                                 44 071.57   

 

 

Voté à l’unanimité 

 

Mme VENANCIO Elodie arrive à 19h15 avant la présentation de la 2ème délibération et prendra part 

au vote 

 

DÉLIBÉRATION N° 02 : FIXATION DU NOMBRE ET DE LA REPARTITION DES SIEGES DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NAY DANS LE CADRE D’UN 

ACCORD LOCAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-6-1 ;  

Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de 

métropole, des départements d’Outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La 

Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Vu l’arrêté inter-préfectoral en date du 31 octobre 2019 fixant la composition actuelle du conseil 

communautaire de la Communauté de communes du Pays de Nay (CCPN). 

 

Le Maire rappelle au conseil municipal que la composition du conseil communautaire sera fixée selon 

les modalités prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT. 

Ainsi, la composition du conseil communautaire de la CCPN pourrait être fixée, à compter du 

prochain renouvellement général des conseils municipaux selon un accord local permettant de répartir 

un nombre total de sièges qui ne peut excéder de plus de 25% la somme des sièges attribués en 

application de la règle de la proportionnelle à la plus forte moyenne basée sur le tableau de l’article 

L. 5211-6-1 III et des sièges de « droits » attribués conformément au IV du même article, mais dont 

la répartition des sièges devra respecter les conditions cumulatives suivantes :  

- être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune,  

- chaque commune devra disposer d’au moins un siège, 



 

 

- aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges, 

- la part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 20 % de la proportion 

de sa population dans la population globale des communes membres, sauf à bénéficier de l’une 

des deux exceptions à cette règle prévues au e) du 2° du I de l’article L.5211-6-1 du CGCT.  

 

Afin de conclure un tel accord local, les communes membres de la communauté doivent approuver 

une composition du conseil communautaire de la communauté respectant les conditions précitées, par 

délibérations concordantes. De telles délibérations devront être adoptées au plus tard le 31 août 2025 

par les deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres de la communauté, 

représentant la moitié de la population totale de la communauté ou l’inverse, cette majorité devant 

nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus 

nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des communes membres de la 

communauté.  

 A défaut d’un tel accord, le Préfet fixera selon la procédure légale (droit commun) à 46 sièges, le 

nombre de sièges du conseil communautaire, qu’il répartira conformément aux dispositions des II, 

III, IV et V de l’article L.5211-6-1 du CGCT. 

Au plus tard au 31 octobre 2025, la composition du conseil communautaire de la CCPN sera fixée 

par arrêté inter-préfectoral, conformément à l’accord local qui sera conclu, ou, à défaut, 

conformément à la procédure légale (droit commun).  

Le Maire indique au conseil municipal lors d’un Bureau communautaire spécial réuni le 6 juin 2025, 

ce cadre réglementaire a été présenté, ainsi que plusieurs simulations de répartition. 

Suite à cette réunion, il est envisagé de conclure, entre les communes membres de la CCPN un accord 

local, fixant à 52 le nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté, réparti, 

conformément aux principes énoncés au 2° du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, de la manière 

suivante : 

 

Nom des communes membres 

 
Populations municipales 
(*ordre décroissant de 
population) 

Nombre de conseillers 
communautaires  
titulaires 

NAY 3203 4 
BORDES 2878 4 
COARRAZE 2170 3 
ASSAT 2055 3 
ASSON 1997 3 
BENEJACQ 1987 2 
BOEIL-BEZING 1330 2 
MIREPEIX 1254 2 
MONTAUT 1121 2 
IGON 1008 2 
ANGAIS 895 2 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET 850 2 
ARROS DE NAY 816 2 
LESTELLE-BETHARRAM 795 2 
NARCASTET 756 2 
BORDERES 676 2 



 

 

BEUSTE 675 1 
BAUDREIX 585 1 
BOURDETTES 506 1 
BALIROS 504 1 
LAGOS 468 1 
ARTHEZ D'ASSON 458 1 
PARDIES-PIETAT 447 1 
SAINT-VINCENT 395 1 
HAUT DE BOSDARROS 325 1 
SAINT-ABIT 300 1 
LABATMALE 258 1 
FERRIERES 87 1 
ARBEOST 78 1 

 

Total des sièges répartis : 52 

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, en application du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, 

le conseil municipal est invité à délibérer et fixer le nombre et la répartition des sièges du conseil 

communautaire de la CCPN. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 

DECIDE de fixer à 52 le nombre de sièges du conseil communautaire de  

la Communauté de communes du Pays de Nay, réparti comme suit : 

 

Nom des communes membres 

Populations municipales 
(*ordre décroissant de 
population) 

Nombre de conseillers 
communautaires titulaires 

NAY 3203 4 
BORDES 2878 4 
COARRAZE 2170 3 
ASSAT 2055 3 
ASSON 1997 3 
BENEJACQ 1987 2 
BOEIL-BEZING 1330 2 
MIREPEIX 1254 2 
MONTAUT 1121 2 
IGON 1008 2 
ANGAIS 895 2 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET 850 2 
ARROS DE NAY 816 2 
LESTELLE-BETHARRAM 795 2 
NARCASTET 756 2 
BORDERES 676 2 
BEUSTE 675 1 
BAUDREIX 585 1 
BOURDETTES 506 1 
BALIROS 504 1 



 

 

LAGOS 468 1 
ARTHEZ D'ASSON 458 1 
PARDIES-PIETAT 447 1 
SAINT-VINCENT 395 1 
HAUT DE BOSDARROS 325 1 
SAINT-ABIT 300 1 
LABATMALE 258 1 
FERRIERES 87 1 
ARBEOST 78 1 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de  

la présente délibération. 

Voté à l’unanimité 

       

QUESTIONS DIVERSES 

- Le tracteur du service technique a été réparé cependant le montant des réparations sera à 

examiner. 

 

- Problème de voisinage concernant M. Buendia et sa voisine au lotissement Riu de Lanne 

 

- Entretien du Tutet mis en débat, les missions de l’employé communal M. Thibaut MEYER 

sont évoquées. 

L’ordre du jour étant épuisé et les questions diverses traitées, la séance est levée à 20h15. 

Les délibérations prises au cours de la séance sont numérotées de 1 à 2 

 

Liste des membres présents :  

LACROUX Philippe,  

DOMENJOLLE Didier,  

ALIAS Christian,  

ARENAS Arthur, 

CABALLERO Jérôme, 

SARCA Marie-José,  

TERRASSIER Christophe,  

VENANCIO Elodie, 

VINGTAN Karine   

 

 

Signature du Maire :  

 

 

 

Signature du secrétaire de séance : 

 

 


